
 

 
 
 

 
 
 

SÉANCE  EXTRAORDINAIRE 
MARDI 22  DÉCEMBRE  2020 — 18 H 30 

 
 
À L’ORDRE DU JOUR : 
 

1. Modifications au Règlement numéro V-706/09-20 

2. PAVL — Sous-volet : Projets particuliers d’amélioration par circonscription 
électorale (PPA-CE) — Reddition de comptes 

3. Période de questions 

4. Levée de la séance 


